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DECISION SUR LA POSITION AFRICAINE  
COMMUNE SUR LES CHANGEMENTS CLIMATIQUES  

Doc. Assembly/AU/8(XII) Add. 6 
La Conférence : 
 

1. PREND NOTE de la déclaration de la délégation algérienne sur les 
travaux de la Conférence des Ministres africains de 
l’Environnement sur les changements climatiques qui s’est tenue à 
Alger, du 19 au 23 novembre 2008 ; 

 
2. RAPPELLE que c’est en sa qualité de Président du Groupe 

africain, lors de la Conférence de Bali sur les changements 
climatiques, que l’Algérie a organisé la Conférence des Ministres 
africains de l’Environnement sur les changements climatiques ; 

 
3. APPROUVE la Déclaration d’Alger sur les changements 

climatiques adoptée sous forme de Position africaine commune 
pour servir de plate-forme de Position africaine commune pour les 
pays africains dans le processus de négociation du nouveau 
régime climatique mondial pour l’après 2012, année d’expiration du 
Protocole de Kyoto; 

 
4. RAPPELLE  EN OUTRE que les négociations internationales sur 

le changement climatique doivent se tenir sous les auspices des 
Nations Unies ; 

 
5. SOULIGNE que les mécanismes mondiaux de définition des 

quotas d’émission de CO2 auxquels aboutiront les négociations 
internationales pour exiger et obtenir des compensations pour les 
dommages causés à son économie par le réchauffement de la 
planète, et à cet égard SOULIGNE EN OUTRE qu’en dépit de sa 
part pratiquement nulle dans le réchauffement climatique, l’Afrique 
est l’une des régions qui subit le plus ses conséquences ; 

 
7. APPROUVE l’idée que l’Afrique soit représentée par une seule 

délégation habilitée à négocier au nom de tous les Etats membres et 
ayant mandat de veiller à ce que le flux des ressources à l’Afrique 
ne soient pas réduits et MANDATE la Commission d’élaborer les 
modalités d’une telle représentation et de faire rapport à la 
prochaine session ordinaire de la Conférence en juillet 2009 ; 
 

8. INVITE les Etats membres à promouvoir la Déclaration d’Alger dans 
le cadre de leur participation au Sommet mondial sur les 
changements climatiques, prévu à Copenhague (Danemark), en 
2009 ; 

 
9. DEMANDE à la Commission de faire de la Déclaration d’Alger un 

document de travail sur la question des changements climatiques. 


